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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

La participation d’un citoyen français à des opérations de guerre hors du territoire national n’est 
possible que dans le cadre des forces armées ou de sécurité françaises engagées conformément aux 
lois de la République.

Le fait pour tout citoyen français de porter les armes à l’étranger et de participer à des combats en 
dehors du cas prévu à l’alinéa précédent constitue un délit puni d’une peine de cinq ans 
d’emprisonnement et d’une amende de 75 000 euros.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est primordial de donner les moyens à la justice française de lutter contre l’explosion du nombre 
de concitoyens partis mener des actions de guerre, notamment en Irak et en Syrie.


